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ARTICLE XVI

La présente Convention sera ouverte à la signature de tout Etat à Londres,
Mexico, Moscou et Washington du 29 décembre 1972 au 31 décembre 1973.

ARTICLE XVII

La présente Convention sera soumise à ratification. Les instruments de
ratification seront déposés auprès des Gouvernements des Etats-Unis
d'Amérique, du Mexique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, et de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques.

ARTICLE XVIII

La présente Convention, après le 31 décembre 1973, sera ouverte à l'adhésion
de tout Etat. Les instruments d'adhésion seront déposés auprès des
Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, du Mexique, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, et de l'Union des Républiques
Socialistes Soviétiques.

ARTICLE XIX

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra
la date du dépôt du quinzième instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacune des Parties contractantes qui ratifiera la Convention ou y
adhérera après le dépôt du quinzième instrument de ratification ou d'adhésion, la
Convention entrera en vigueur le trentième jour après le dépôt par cette Partie
de son instrument de ratification ou d'adhésion.

ARTICLE XX

Les dépositaires aviseront les Parties contractantes:

a. des signatures de la présente Convention et du dépôt des instruments de
ratification, d'adhésion et de dénonciation conformément aux articles
XVI, XVII, XVIII et XXI, et

b. de la date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur, en
application de l'article XIX.

ARTICLE XXI

Toute Partie contractante pourra dénoncer la présente Convention
moyennant un préavis écrit de six mois adressé à l'un des dépositaires qui en
avisera immédiatement toutes les Parties.

ARTICLE XXII

L'original de la présente Convention, dont les textes en anglais, espagnol,
français et russe font également foi, est déposée auprès des Gouvernements des
Etats-Unis d'Amérique, du Mexique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques,
qui en transmettent des copies certifiées conformes à tous les Etats.


